
 

 

« Une forêt privée gérée et préservée par un 
réseau de femmes et d’hommes compétents 

au service des générations futures » 

FRANSYLVA 83 

Syndicat des Propriétaires Forestiers Sylviculteurs du Var 
Siège Social : Maison de la Forêt, Quartier des Lauves, 83340 Le Luc-en Provence 

Tél. : 04 94 50 09 70 – site : www.fransylva-paca.fr/wp courriel : spfsvar@sfr.fr  

Secrétaire : Sandra ARNAUD – Permanences : De lundi au vendredi de 9h à 12h 

SYNDICAT DES PROPRIÉTAIRES 

FORESTIERS SYLVICULTEURS DU VAR 

 
 

 Assemblée Générale 2021 
 

Le vendredi 1er octobre dès 08h45  

Au restaurant « LA SOURCE » à Méounes-les-Montrieux  

 
BULLETIN – REPONSE 

 
À compléter et à renvoyer impérativement avant le vendredi 24 septembre 2021 

 
Nom…………………………………………Prénom……………………………….…………….……….... 

Organisme………………………………………………………………………………………………….…

Adresse………………………………………………CP et Ville………….………………………….….….  

Tél. portable………………………………….Mail...……….……..…….…….………………………….… 

 Assistera à l’AG*     N’assistera pas à l’AG* 
 Participera au déjeuner*    Ne participera pas au déjeuner* 
 Participera aux ateliers de l’après-midi*  Ne participera pas aux ateliers de l’après-midi* 
* cocher les cases concernées   
  

Règlement du repas « Animation Culinaire » :  nbre de pers : …. x 32€  =  ……..€ 

 

Montant du chèque à l’ordre du SPFSVAR à joindre obligatoirement :                                 €   

 

Aucune inscription au repas ne sera acceptée sans le règlement joint. 
………………………………………………………………………………………………………………………..….. 

POUVOIR  
(à renvoyer par courrier ou par mail au spfsvar@sfr.fr) 

 

Je soussigné(e) :  Nom et/ ou Société………………………………………….…..Prénom……………………… 
 
Membre du Syndicat des Propriétaires Forestiers Sylviculteurs du Var, donne pouvoir à : 

 

M. ou Mme (Nom et Prénom) ………………………………………………….….…………………………………… 
Membre du Syndicat, à l’effet de participer à l’Assemblée Générale qui se tiendra le : 

Vendredi 1er octobre à 09h15 à Méounes et prendre part en mon nom à tous les votes et 
délibérations.  

Lors d’une Assemblée Générale, un adhérent non-membre du bureau ne pourra pas cumuler plus 
de trois pouvoirs provenant d’autres adhérents absents (statuts, article 13, alinéa 5). 

Fait à…….…………………   le…………/…………2021 
 

Faire précéder votre signature de la mention « bon pour pouvoir »  

      Signature :  

mailto:spfsvar@sfr.fr

